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l’assemblée fédérale et aux groupes  
intéressés  
_____________________________ 

Loi sur l’Inspection fédérale de la sécurité nucléaire: ouverture de la procédure de 
consultation 

Madame, Monsieur, 

Vous trouverez en annexe le projet de la loi sur l’Inspection fédérale de la sécurité nu-
cléaire (LIFSN), à propos de laquelle nous vous demandons votre avis. Nous vous prions 
de transmettre vos remarques et vos éventuelles propositions de modification avant le 

31 mars 2006 

à l’Office fédéral de l’énergie, section Droit. 

La Division principale de la Sécurité des Installations Nucléaires (DSN) est l’autorité de 
surveillance de la Confédération dans le domaine de l’énergie nucléaire. Elle surveille les 
installations nucléaires quant à la sécurité nucléaire et la protection contre les radiations. 
D'un point de vue organisationnel, la DSN fait actuellement partie de l’Office fédéral de 
l’énergie (OFEN). 

Afin d'éviter des conflits d’intérêt, la convention du 17 juin 1994 sur la sûreté1 nucléaire 
(RS 0.732.020) prévoit une séparation des fonctions des autorités de sécurité nucléaire 
de celles de tout autre organisme ou organisation chargé de la promotion ou de 
l’utilisation de l’énergie nucléaire. La loi sur l’énergie nucléaire du 21 mars 2003 (RS 
732.1), qui entre en vigueur le 1er février 2005, tient compte de cet aspect et prévoit que 
les autorités de surveillance soient formellement distinctes des autorités compétentes en 
matière d’autorisation. La nouvelle Inspection fédérale de la sécurité nucléaire (IFSN) doit 
être conçue en tant qu’établissement fédéral de droit public. Elle assumera les mêmes tâ-
ches que la DSN actuellement. 

                                                 
1 Dans ladite convention, le terme de 'sûreté' doit s'entendre au sens de 'sécurité' (safety), tel qu'il prévaut en 

Suisse. 
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Des documents de consultation supplémentaires peuvent être retirés à l’Office fédéral de 
l’énergie (tél. 031/322 56 11). Philippe Huber, avocat (tél. 031/322 56 52, 
mailto:philippe.huber@bfe.admin.ch), ou Georg Schwarz (tél. 056/310 39 02, 
mailto:georg.schwarz@hsk.ch) vous fourniront volontiers de plus amples renseignements. 

Il est possible également de trouver les documents de la consultation sur le site de 
l’OFEN http://www.energie-schweiz.ch/. 

Nous vous remercions de votre précieuse collaboration et vous prions d’agréer, Madame, 
Monsieur, nos salutations distinguées. 

Moritz Leuenberger 
Conseiller fédéral 

Annexes: 

- Projet de consultation 
- Rapport explicatif 
- Liste des destinataires de la consultation 
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Loi sur l’Inspection fédérale de la sécurité nucléaire 
(LIFSN) 

du... Projet  

 
L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 
vu l’art. 90 de la Constitution1, 
vu le message du Conseil fédéral du ...2, 
arrête: 

Section 1 Organisation et tâches 

Art. 1 Organisation 
1 L'Inspection fédérale de la sécurité nucléaire (inspection) est un établissement 
fédéral de droit public doté de sa propre personnalité juridique. 
2 Elle s'organise et se gère de manière autonome; elle tient sa propre comptabilité. 
3 La gestion de l'inspection s'appuie sur les principes de l’économie d’entreprise. 
4 Le Conseil fédéral désigne le siège de l'inspection. 

Art. 2 Tâches 
1 L'inspection accomplit les tâches qui lui sont assignées conformément à la législa-
tion sur l'énergie nucléaire, à la législation sur la radioprotection, à la législation sur 
la protection de la population et la protection civile et conformément aux disposi-
tions concernant le transport de marchandises dangereuses. 
2 Elle participe à l’élaboration des textes législatifs dans les domaines énoncés à 
l'al. 1 et représente la Suisse auprès des institutions internationales. 
3 Elle peut soutenir des projets de recherche concernant la sécurité nucléaire. 
4 Elle peut faire appel à des tiers pour accomplir certaines tâches. 

Art. 3 Activités commerciales 
L'inspection peut procéder à des expertises pour le compte d'autorités étrangères 
contre une rémunération conforme aux conditions du marché, pour autant que cela 
ne nuise pas à l’accomplissement de ses tâches. 

  

RO 
1  RS 101 
2  FF  ... 
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Loi sur l’Inspection fédérale de la sécurité nucléaire 

Section 2 Organes de l'inspection  

Art. 4 Organes 
Les organes de l'inspection sont: 

a. le conseil de l'inspection; 
b. le directeur; 
c. l'organe de révision. 

Art. 5 Conseil de l'inspection 
1 Le conseil de l'inspection est l'organe de surveillance interne et stratégique de 
l'inspection. 
2 Il est composé de cinq membres qualifiés. Ceux-ci sont nommés pour une durée de 
fonction de quatre ans. Chaque membre est rééligible deux fois. 
3 Le Conseil fédéral nomme les membres du conseil de l'inspection et désigne le 
président et le vice-président. Le président n'est pas autorisé à exercer une activité 
commerciale ni à occuper une fonction fédérale ou cantonale pouvant porter préju-
dice à son indépendance. 
4 Il définit les indemnités versées aux membres du conseil de l'inspection. L’art. 6a, 
al. 1 à 5 de la loi du 24 mars 2000 sur le personnel de la Confédération3 s’applique 
par analogie aux honoraires et aux autres conditions contractuelles convenues avec 
les membres du conseil de l'inspection. 
5 Il peut, pour des motifs importants, révoquer les membres du conseil de l'inspec-
tion. 
6 Le conseil de l'inspection:  

a. fixe les objectifs stratégiques tous les quatre ans, sous réserve de l'approba-
tion par le Conseil fédéral. 

b. fixe les objectifs en matière de sécurité; 
c. édicte le règlement d'organisation; 
d. édicte, sous réserve de l'approbation par le Conseil fédéral, le règlement du 

personnel;  
e. adopte, sous réserve de l'approbation par le Conseil fédéral, le tarif des émo-

luments et fixe le montant de la taxe de surveillance; 
f. édicte d'autres dispositions d'ordonnance déléguées à l'inspection; 
g. est responsable de la mise en place et du suivi d'une gestion des risques ap-

propriée; 
h. nomme le directeur, sous réserve de l'approbation par le Conseil fédéral; 
i. nomme les autres membres de la direction, sur proposition du directeur; 

  

3  RS 172.220.1 
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j. exerce sa surveillance sur la direction; 
k. effectue une révision interne et s'occupe du contrôle interne; 
l. approuve le budget et les comptes annuels; 
m. propose au Conseil fédéral le montant de l'indemnisation que doit verser la 

Confédération; 
n. soumet le rapport de gestion à l'approbation du Conseil fédéral (rapport an-

nuel, bilan et annexe, compte de résultat, rapport de vérification de l'organe 
de révision). 

7 Le conseil de l'inspection ne peut donner d'instructions à la direction en ce qui 
concerne les questions techniques en matière de sécurité nucléaire.  
8 Il peut déléguer au directeur la compétence de conclure des affaires particulières. 

Art. 6 Directeur 
1 Le directeur est l'organe opérationnel. 
2 Le directeur: 

a. rend les décisions; 
b. élabore les bases de décision du conseil de l'inspection et informe immédia-

tement celui-ci en cas d'événements particuliers; 
c. engage le personnel, sous réserve de l'art. 6, al. 6, let. h; 
d. remplit toutes les tâches qui ne sont pas assignées à un autre organe par la 

présente loi. 
3 Le règlement d'organisation fixe les modalités. 

Art. 7 Organe de révision 
1 L'organe de révision est nommé par le Conseil fédéral pour une durée de fonction 
de quatre ans. Il peut être réélu pour une durée de fonction supplémentaire. Le 
Conseil fédéral peut, pour des motifs importants, révoquer l'organe de révision. 
2 L'indépendance, l'objet et l'étendue du contrôle effectué par l'organe de révision 
externe découlent des principes du droit des sociétés anonymes portant sur l'organe 
de révision.   
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Section 3 Personnel 

Art. 8 Conditions d'engagement 
1 L’inspection engage son personnel en tant qu’employeur de droit public. 
2 Le Conseil fédéral édicte les dispositions nécessaires. Ce faisant, il tient compte de 
l’autonomie nécessaire à l’inspection pour accomplir ses tâches. L’art. 6a, al. 1 à 5, 
de la loi du 24 mars 2000 sur le personnel de la Confédération5 s’applique par ana-
logie  

Art. 9 Caisse de pensions 
Le personnel de l'inspection est assuré auprès de la Caisse fédérale de pensions 
PUBLICA. 

Section 5 Financement et budget 

Art. 10 Capital de dotation 
La Confédération peut attribuer à l'inspection un capital de dotation ne portant pas 
intérêt. 

Art. 11 Émoluments et taxes de surveillance 
L'inspection prélève les émoluments et les taxes de surveillance selon l'art. 83 de la 
loi du 21 mars 2003 sur l'énergie nucléaire6 et l'art. 42 de la loi du 22 mars 1991 sur 
la radioprotection7. 

Art. 12 Indemnisation 
La Confédération indemnise l'inspection pour les prestations qu'elle lui a deman-
dées. 

Art. 13 Trésorerie 
1 L’Administration fédérale des finances (AFF) gère les liquidités de l'inspection 
dans le cadre de sa trésorerie centrale. 
2 Elle accorde des prêts à l'inspection aux taux du marché pour lui permettre d'assu-
rer les paiements nécessaires à l'accomplissement des tâches définies à l'art. 2. 
3 L’AFF et l'inspection fixent d'un commun accord les modalités de leur collabora-
tion. 

  

5  RS 172.220.1 
6  RS 732.1 
7  RS 814-.50 
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Art. 14 Réserves et provisions 
Si l'inspection réalise un bénéfice, elle constitue des réserves appropriées destinées à 
couvrir les risques de pertes et à créer des provisions pour des projets et des investis-
sements planifiés. Si les réserves dépassent le montant d'un budget annuel, les émo-
luments et les taxes de surveillance seront adaptés en conséquence. 

Art. 15 Présentation des comptes 
1 Les comptes de l'inspection sont établis de manière à présenter un état de la for-
tune, des finances et des revenus. 
2 Ils sont établis selon les principes de la matérialité, de la clarté, de la continuité et 
de la présentation brute, et se fondent sur les normes généralement reconnues. 
3 Les règles d’inscription au bilan et d’évaluation découlant des principes de présen-
tation des comptes doivent être publiées. 
4 Le Conseil fédéral peut édicter pour l'inspection des prescriptions relatives à la 
présentation des comptes. 

Art. 16 Responsabilité 
L'inspection est responsable du comportement de ses organes et de ses employés 
conformément à la loi du 14 mars 1958 sur la responsabilité8. 

Art. 17 Exonération fiscale 
1 L'inspection est exonérée des impôts de la Confédération, des cantons et des com-
munes. 
2 Sont réservées les dispositions régissant la TVA, l'impôt anticipé et le droit de 
timbre.  

Section 5 Surveillance 

Art. 18 
1 L'inspection est placée sous la surveillance du Conseil fédéral.  
2 Les compétences légales du Contrôle fédéral des finances et la haute surveillance 
du Parlement sont réservées. 

  

8 RS 170.32 
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Section 6  Dispositions finales 

Art. 19 Transfert des droits et obligations 
1 L'inspection acquiert la personnalité juridique avec l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi. A compter de cette date, elle remplace la Division principale de la Sécurité 
des Installations Nucléaires (DSN). 
2 Le Conseil fédéral spécifie les droits, les obligations et les valeurs qui sont transfé-
rés à l'inspection, fixe la date de l'entrée en vigueur des effets juridiques et approuve 
le bilan d'ouverture. Le transfert et les inscriptions nécessaires ne sont pas imposa-
bles ni soumis à émolument; 
3 Dans la mesure où les fonds nécessaires à l'accomplissement des tâches de l'inspec-
tion ne sont pas encore disponibles au moment de l'entrée en vigueur de la présente 
loi, les crédits et prestations de la DSN inscrits au budget de la Confédération sont 
mis à disposition de l'inspection. 

Art. 20 Transfert des rapports de travail 
Les rapports de travail des employés de la DSN passent à l'inspection au moment de 
l'entrée en vigueur de la loi sur l'inspection. La nomination des membres de la direc-
tion, conformément à l'art. 6 de la présente loi, est soumise à réserve. 

Art. 21 Dispositions d'exécution 
1 Le Conseil fédéral édicte les dispositions d'exécution. 
2 Il peut autoriser l'inspection à édicter des dispositions d'exécution de la présente loi 
dans des domaines dont la portée est limitée. 

Art. 22 Modification du droit en vigueur 
La loi du 21 mars 20039 sur l'énergie nucléaire est modifiée comme suit: 
Art. 70, al.1 
1 Les autorités de surveillance sont: 

a. s'agissant de la sécurité nucléaire, l'Inspection fédérale de la sécurité nu-
cléaire conformément à la loi fédérale du ….. sur l'Inspection fédérale de la 
sécurité nucléaire; 

b. d'autres organes désignés par le Conseil fédéral. 
 
Art. 71 
Abrogé 

  

9 RS 732.1 
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Art. 23 Référendum et entrée en vigueur 
1 La présente loi est sujette au référendum. 
2 Le Conseil fédéral fixe la date de l'entrée en vigueur. 
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1. Introduction 

1.1 Situation 

Il existe un conflit d’intérêt fondamental entre le désir de pouvoir réaliser et exploiter les installa-
tions techniques de la manière la plus économique possible et le souci de réduire au maximum 
les risques de telles installations pour l’homme et l’environnement. D'où le postulat de scinder 
institutionnellement les aspects de l’utilisation et de l’économie, d’une part, de ceux de la pro-
tection et de la sécurité, d’autre part. Ceci est particulièrement vrai dans le domaine de l’énergie 
nucléaire, vu le potentiel de risques important.  

Selon la convention internationale du 17 juin 1994 sur la sûreté nucléaire (RS 0.732.020), cha-
que partie contractante doit prendre les mesures appropriées pour assurer une séparation ef-
fective des fonctions des autorités de sécurité nucléaire de celles de tout autre organisme ou 
organisation chargé de la promotion ou de l’utilisation de l’énergie nucléaire. La loi sur l’énergie 
nucléaire du 21 mars 2003 (RS 732.1, LENu), entrée en vigueur le 1er février 2005, prévoit que 
nul ne peut donner d'instructions techniques aux autorités de surveillance et que celles-ci sont 
formellement distinctes des autorités compétentes en matière d’autorisation (art. 70, al. 2).  

La Division principale de la sécurité des installations nucléaires (DSN) est l’autorité de surveil-
lance de la Confédération dans le domaine de l’énergie nucléaire. Elle surveille les installations 
nucléaires quant à la sécurité nucléaire et la protection contre les radiations. D'un point de vue 
organisationnel, la DSN fait actuellement partie de l’Office fédéral de l’énergie (OFEN). Le pré-
sent projet de loi sur l’Inspection fédérale de la sécurité nucléaire (LIFSN) vise la mise en œu-
vre des objectifs de la convention précitée et de la LENu, et l'émancipation juridique de la DSN. 

La section Energie nucléaire de l’OFEN est l’autorité de surveillance en matière de non-
prolifération et de sûreté (protection contre le sabotage). Elle doit continuer à assumer ces tâ-
ches, comme le prévoit l’ordonnance sur l’énergie nucléaire du 10 décembre 2004 (RS 732.11, 
OENu), qui est entrée en vigueur le 1er février 2005. 

1.2 Réorganisation de la surveillance de la sécurité nucléaire au sein du DETEC 

En 1998, le Conseil fédéral a chargé le Département fédéral de l’environnement, des trans-
ports, de l’énergie et de la communication (DETEC) d'uniformiser la surveillance de la sécurité 
technique dans une loi fédérale sur le contrôle de la sécurité technique (LCST) et de réunir tous 
les organes concernés, notamment la DSN, en une agence de sécurité indépendante. Le projet 
de loi ainsi élaboré a été mis en consultation en 2001. Suite aux résultats de cette dernière, le 
Conseil fédéral a décidé, le 26 septembre 2003, de poursuivre le projet, tout en renonçant à la 
création d'une agence sur la sécurité, et de ne pas inclure la DSN dans ce projet. Il a parallèle-
ment chargé le DETEC d’établir un projet de loi pour séparer la DSN de l’OFEN. 
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1.3 Indépendance juridique de la DSN 

Les exploitations publiques se répartissent en quatre cercles. 

1er cercle: ce cercle comprend les organes qui fournissent des prestations de coordination et de 
gestion au niveau politique (p. ex. secrétariat général, offices assumant des tâches transversa-
les). 

2e cercle: offices fédéraux ou autres services au bénéfice d'un mandat GMEB (gestion par 
mandat de prestations et enveloppe budgétaire). Ces services n'ont pas de personnalité juridi-
que propre et restent entièrement intégrées à l'administration fédérale. 

3e cercle: entreprises et établissements appartenant à 100% à la Confédération, pouvant être 
indépendants du point de vue juridique (personnalité juridique propre) et soumis au droit public. 
Ils tiennent leur propre comptabilité et disposent généralement d'organes de gestion stratégi-
ques. Ils sont en règle générale gérés au moyen de mandats de prestations.  

4e cercle: entreprises d'économie mixte ou de droit privé chargées de tâches fédérales. En règle 
générale, la Confédération participe de manière déterminante à leur capital. Elles sont entière-
ment indépendantes du point de vue juridique et sont avant tout soumises aux lois du marché. 
La Confédération peut toutefois leur assigner des mandats de prestations. 

Pour renforcer l’autonomie de la DSN sur le plan du personnel et des finances, le Conseil fédé-
ral a attribué à la DSN, le 5 décembre 2003, un mandat de prestations pour la période 2004-
2007. Depuis le 1er janvier 2004, la DSN est une autorité GMEB (gestion avec mandat de pres-
tations et enveloppe budgétaire). Tout comme d'autres unités administratives, elle dispose ainsi 
d’une plus grande autonomie pour l’exécution de ses tâches, mais continue à dépendre admi-
nistrativement de l’OFEN, avec lequel elle conclut chaque année un contrat de prestations. 
Avec la LIFSN, le statut GMEB sera abandonné et la DSN formellement séparée de l’OFEN et 
transférée dans le 3e cercle, en devenant un établissement de droit public doté d'une personna-
lité juridique propre. 

1.4 Répercussions sur les finances et sur le personnel 

1.4.1 Répercussions financières 

En 2004, les coûts de la DSN se sont élevés à 33,0 millions de francs, dont 2,5 millions ont été 
affectés à des mandats de recherche, que la DSN attribue et coordonne dans le cadre de la 
recherche réglementaire sur la sécurité dans le domaine de la surveillance. 

On peut partir de l'idée que les coûts de l'inspection se maintiendront dans le cadre financier du 
mandat de prestations défini pour la DSN. Actuellement, on estime que les dépenses dues au 
conseil de l'inspection et à l'organe consultatif seront moins importantes que celles générées 
par l'actuelle Commission fédérale de la sécurité des installations nucléaires (CSA), qui sera 
dissoute (cf. remarques concernant l'art. 22). 

Les coûts de la DSN sont actuellement couverts à plus de 96% par les émoluments et les taxes 
de surveillance. Les 4% restants ont trait à des activités que la DSN exerce pour la Confédéra-
tion (p. ex. collaboration dans le cadre de la législation). Le mode de financement actuel doit 
être maintenu. Le financement de l'inspection doit provenir des émoluments, des taxes de sur-
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veillance et de la rétribution des prestations fournies à la Confédération. Les coûts à charge de 
la Confédération se monteront à environ 1,5 million de francs par an. 

1.4.2 Répercussions sur le personnel 

L’effectif du personnel, qui compte environ 95 emplois à plein temps, devrait rester stable dans 
un avenir proche. 

1.4.3 Répercussions économiques 

La nécessité d’une intervention étatique en matière de sécurité nucléaire découle du potentiel 
de risque que représente l'utilisation de l'énergie nucléaire pour l'être humain et l'environne-
ment. L'indépendance requise sur le plan institutionnel doit permettre aux autorités de surveil-
lance nucléaire de se concentrer sur les aspects de la sécurité, en veillant à ne pas se laisser 
influencer par des intérêts économiques ou par le processus politique.  

Les réglementations en matière de sécurité nucléaire génèrent des coûts et des profits pour les 
différents acteurs concernés (producteurs et consommateurs de courant, population, collectivi-
tés publiques). Les coûts liés à la sécurité nucléaire comprennent les coûts directs dus aux au-
torités de surveillance nucléaire et les coûts indirects dus au respect des normes de sécurité et 
pris en charge par les exploitants de centrales nucléaires. Les coûts liés à la mise en œuvre 
des normes de sécurité sont difficiles à estimer, mais ne sont pas modifiés par ledit projet de loi. 
En revanche, les coûts de l'actuelle DSN – voir également paragraphe 1.4.1 à ce sujet – sont 
facilement quantifiables, relativement faibles et sont principalement pris en charge par les pro-
ducteurs (mais par les consommateurs au final), selon le principe du pollueur-payeur. Ces coûts 
s'élevaient jusqu'ici à 0,13 centime par kilowattheure de courant nucléaire. Hormis les frais de 
conversion, le passage de la DSN, organe intégré à l'Office fédéral de l'énergie, à l'inspection 
de la sécurité nucléaire, organe indépendant, ne devrait pas générer de surcoûts permanents. 

La surveillance nucléaire, notamment la prévention des accidents nucléaires majeurs, peut 
s'avérer très profitable pour la population et les collectivités publiques. Ce profit est toutefois 
difficile à quantifier précisément. Cela dépend en effet de l'ampleur des conséquences d'un 
éventuel accident grave sur la santé et l'économie. En outre, il est difficile de prévoir exacte-
ment dans quelle mesure la surveillance étatique diminue les risques. 

En résumé, la séparation formelle entre les autorités de surveillance nucléaire et les autorités 
compétentes en matière d'autorisation engagées dans les processus politiques semble pouvoir 
améliorer davantage la sécurité nucléaire de la Suisse, en harmonie avec les directives interna-
tionales, alors que les frais supplémentaires sont de moindre importance.  

Selon la législation en vigueur sur l'énergie nucléaire, d'autres instruments de régulation, 
comme le renforcement de la régulation par les exploitants des centrales nucléaires, ne sont 
pas à l'ordre du jour. 
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2. Commentaires par article  

Les articles de la loi sont expliqués dans la mesure où cela s’avère nécessaire à la compréhension. 

Section 1: Organisation et tâches 

Art. 1  Organisation 

L’Inspection fédérale de la sécurité nucléaire (inspection) doit être conçue en tant 
qu’établissement fédéral de droit public. Pour la forme juridique, il y avait le choix entre la socié-
té anonyme de droit spécial et l’établissement de droit public. La préférence a été donnée à la 
seconde variante car l'inspection n'est pas tenue de procéder à des investissements à grande 
échelle et ne nécessite, par conséquent, aucun capital-actions. De plus, elle n'est pas active sur 
le marché, mais exécute essentiellement des tâches de souveraineté. 

En tant qu’établissement de droit public, l'inspection est indépendante tant dans son organisa-
tion que dans sa gestion. Elle peut ainsi établir des droits et des obligations (p. ex. acquérir de 
la propriété ou s’engager contractuellement vis-à-vis de tiers). Elle dispose de son propre finan-
cement, tient sa propre comptabilité et se gère conformément aux principes de l'économie d'en-
treprise. 

Pour des raisons pratiques, le site de l'inspection doit se situer à proximité des installations nu-
cléaires. Le siège doit rester à Würenlingen, site actuel de la Division principale de la sécurité 
des installations nucléaires (DSN). Pour des questions de flexibilité, le siège doit toutefois être 
désigné par le Conseil fédéral, non pas dans le cadre d'une loi.  

Art. 2  Tâches 

L'inspection doit se charger des tâches prévues dans les lois et ordonnances spécifiques (p. ex. 
l'ordonnance sur la radioprotection et l'ordonnance sur la protection en cas d'urgence au voisi-
nage des installations nucléaires, l'ordonnance concernant l’organisation d’intervention en cas 
d’augmentation de la radioactivité), qui sont actuellement assumées par la DSN. De plus, 
l’obligation pour l'inspection de participer à l’élaboration de textes législatifs et de représenter la 
Suisse auprès des institutions internationales (p. ex. auprès de l'Agence pour l'énergie nu-
cléaire de l'OCDE ou de l'AIEA) sera prévue explicitement. L’OFEN continue à représenter les 
aspects de la politique énergétique auprès des institutions internationales. 

Selon l’article 86 de la loi sur l’énergie nucléaire, la Confédération peut encourager la recherche 
appliquée sur l’utilisation pacifique de l’énergie nucléaire, en particulier sur la sécurité des ins-
tallations nucléaires et sur la gestion des déchets radioactifs. Comme l'inspection doit être un 
centre de compétences dans ce domaine, elle doit non seulement procéder personnellement à 
la recherche, mais aussi soutenir les recherches de tiers de manière ciblée. La présente dispo-
sition lui en donne la compétence requise.  

L'inspection peut déléguer certaines tâches à des tiers. La surveillance des appareils sous 
pression des installations nucléaires a notamment été effectuée jusqu’ici sur mandat de la DSN 
par l’Association suisse des inspections techniques (ASIT). La délégation de ces tâches doit 
aussi être possible dans le futur.  
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Art. 3  Activités commerciales 

L'inspection n'est en principe pas autorisée à exercer des activités commerciales. Le projet de 
loi l'autorise toutefois à procéder à des expertises pour le compte d'autorités étrangères. Les 
activités commerciales ne doivent pas nuire au service public, qui doit être garanti en tout 
temps. Du fait d’éventuels conflits d’intérêts, les activités commerciales en faveur d'exploitants 
ou de constructeurs d’installations nucléaires sont en outre exclues. 

Section 2:  Organes de l'inspection  

Art. 4  Organes  

Cet article mentionne les trois organes de l'inspection. Ce sont le conseil de l'inspection, le di-
recteur et l’organe de révision.  

Le conseil de l'inspection et l'organe de révision sont nommés par le Conseil fédéral. Suite au 
renforcement de l'autonomie de l'inspection, le directeur ainsi que les autres membres de la 
direction sont nommés par le conseil de l'inspection (sous réserve de l'approbation du Conseil 
fédéral).  

Art. 5  Conseil de l'inspection 

Le conseil de l'inspection se compose de cinq membres. Cette taille garantit un traitement effi-
cace des affaires. On peut renoncer à la nomination de comités, mesure probablement néces-
saire avec un nombre de membres plus élevé. Lors des nominations, il faudra veiller à ce que le 
conseil de l'inspection couvre un spectre suffisamment large de connaissances techniques. 

Il incombe notamment au conseil de l'inspection de fixer les objectifs en matière de stratégie et 
de sécurité, d'édicter le règlement d’organisation, de déterminer les émoluments et de nommer 
le directeur et les autres membres de la direction. Le conseil de l'inspection se charge égale-
ment de la surveillance des personnes chargées de la direction, notamment en ce qui concerne 
le respect de la loi et du règlement d’organisation. Par contre, il ne peut donner à la direction 
d’instructions techniques touchant à la sécurité nucléaire.  

Art. 6  Directeur  

Le directeur est l'organe opérationnel responsable de la direction de l'inspection, sous réserve 
des compétences dévolues au conseil de l'inspection. Le directeur définit, dans le cadre du rè-
glement d’organisation, l’organisation et les processus internes de l'inspection. 

Art. 7  Organe de révision 

Nommé par le Conseil fédéral, l’organe de révision contrôle la comptabilité, le compte de résul-
tat et le bilan. Il soumet son rapport au conseil de l'inspection. Sa mission découle des principes 
du droit des sociétés anonymes. 
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Section 3: Personnel 

Art. 8  Conditions d’engagement 

Le personnel sera soumis à des rapports de service de droit public. Etablissement de droit pu-
blic doté de la personnalité juridique, entièrement propriété des pouvoirs publics, l'institut rem-
plira principalement des tâches de souveraineté. C'est en optant pour des rapports de service 
de droit public que l'on tiendra mieux compte de ce fait. Le statut de droit public garantira éga-
lement l'autonomie du personnel de l'inspection et une protection sociale appropriée, avec ses 
règles de procédure particulières et sa propre juridiction administrative pour les litiges relevant 
du droit du personnel. 

Art. 9  Caisse de pensions 

Les collaborateurs et collaboratrices continueront à être assurés auprès de la Caisse fédérale 
de pensions. 

Section 4: Financement et budget 

Art. 10 Capital de dotation 

La Confédération a la possibilité d’attribuer à l'inspection un capital de dotation ne portant pas 
intérêt. Ce capital de dotation est une partie du capital propre. Son montant et son utilisation 
seront définis par décision du Conseil fédéral au moment de l’entrée en vigueur de la loi sur 
l'inspection (cf. art. 21). On tiendra compte de la constellation économico-financière de l'inspec-
tion (notamment des risques, des besoins en provisions). 

Le capital propre de l'inspection comprend également les réserves constituées par des bénéfi-
ces éventuels. Les réserves ne doivent pas excéder un budget annuel. Le cas échéant, les 
émoluments et les taxes de surveillance devront être réduits (cf. art. 16). 

Art. 11 Émoluments et taxes de surveillance 

En application de la loi sur l’énergie nucléaire et de la loi sur la radioprotection, l'inspection per-
çoit des émoluments. Pour couvrir les coûts des activités de surveillance ne pouvant être factu-
rés à une installation nucléaire définie, l'inspection exige en outre des détenteurs d’installations 
nucléaires une taxe annuelle de surveillance. Cette taxe de surveillance correspond aux coûts 
moyens des cinq dernières années; elle est répartie entre les différentes installations nucléaires 
au prorata des prestations soumises à émoluments qui ont été fournies (cf. art. 83, al. 2 LENu). 
Plus de 96% des coûts de la DSN, respectivement de l'inspection, sont couverts par les émo-
luments et les taxes de surveillance.  

Le conseil de l'inspection fixe le tarif des émoluments (cf. art. 6). Il respecte le principe de la 
couverture des coûts. La situation actuelle permettant un très haut degré d’autofinancement doit 
subsister (cf. chiffre 1.4.1 du présent rapport explicatif).  
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Art. 12 Indemnisation 

La Confédération confie à l'inspection diverses tâches d’intérêt public dont les coûts ne peuvent 
pas être répercutés sur les installations surveillées par l'inspection. Il s’agit par exemple de la 
collaboration concernant la préparation de textes de loi et des activités d’information de l'inspec-
tion. Ces coûts sont à la charge de la caisse fédérale.  

Art. 13 Trésorerie 

Pour assurer les paiements de l'inspection, la Confédération a la possibilité de lui accorder des 
prêts. L’administration fédérale des finances peut lui octroyer des avances et des prêts dans le 
cadre de la trésorerie. Elle garantit en principe que l'inspection puisse en tout temps effectuer 
ses paiements (art. 35, al. 2 de la loi fédérale du 6 octobre 1989 relative aux finances fédérales; 
RS 611.0). 

De tels prêts seront effectués sur le compte courant de l'inspection auprès de la Confédération, 
l'inspection payant des intérêts aux taux du marché. En contrepartie, l'inspection investira ses 
excédents de trésorerie aux taux du marché auprès de la Confédération. A cet égard, l'inspec-
tion passera une convention avec l’administration fédérale des finances. 

Art. 14 Réserves et provisions 

Le montant des émoluments et des taxes de surveillance doit être défini de sorte que les recet-
tes couvrent les dépenses courantes et que les réserves atteignent un montant approprié. Ces 
réserves sont destinées aux futurs investissements et provisions nécessaires à une exploitation 
efficace. Par ailleurs, la constitution de réserves doit réduire les risques commerciaux résultant 
de pertes possibles. Si les réserves excèdent ou n'atteignent pas le montant d'un budget an-
nuel, les émoluments et les taxes de surveillance devront être adaptés en conséquence. Il n’est 
pas prévu de distribution de bénéfice. 

Art. 15 Présentation des comptes 

L'inspection doit établir ses comptes d’après les quatre éléments de base que sont le tableau 
de financement, le compte de résultat, le bilan et l’annexe. Afin que la présentation des comp-
tes de l'inspection soit aussi claire que possible pour tous les groupes concernés, l'inspection 
est tenue à une publication exhaustive des règles de présentation découlant des principes gé-
néraux.  

Art. 16 Responsabilité 

L'inspection répond, en premier lieu, des cas de dommages, car elle jouit de sa propre person-
nalité juridique. Il est prévu que l'inspection contracte une assurance en ce sens. Si les moyens 
financiers de l'inspection et le montant de la couverture de l'assurance sont insuffisants, la 
Confédération est subsidiairement responsable en vertu de la loi fédérale du 14 mars 1958 sur 
la responsabilité de la Confédération, des membres de ses autorités et de ses fonctionnaires 
(RS 170.32). 
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Art. 17 Exonération fiscale 
Cette disposition règle le statut fiscal de l'inspection, qui est exonérée de tout impôt direct de la 
Confédération, des cantons et des communes, mais qui, par contre, reste soumise à certaines 
taxes et redevances indirectes que sont la TVA, l’impôt anticipé et le droit de timbre. Les émo-
luments et taxes de surveillance perçus par l'inspection sont exonérés des impôts directs. 

Section 5: Surveillance 

Art. 18  Surveillance 

L'ensemble des activités de l'inspection est placé sous la surveillance du Conseil fédéral. Cette 
compétence découle de la loi fédérale sur l'organisation du gouvernement et de l'administration 
(art. 8, al. 4 LOGA, RS 172.010).  

Section 6:  Dispositions finales  

Art. 19 et 20 Transfert des droits et obligations ainsi que des rapports de 
travail 

Ces dispositions doivent garantir que l'inspection puisse commencer son travail dès l’entrée en 
vigueur de la loi.  

Art. 22  Modification du droit en vigueur 

La CSA, organe consultatif actuel du Conseil fédéral et du DETEC, sera dissoute. Un second organe 
permanent, responsable des questions liées à l'énergie nucléaire, n'est pas nécessaire, notamment 
parce que le conseil de l'inspection dispose d'un organe de gestion stratégique spécialisé et que nul 
ne peut lui donner d'instructions techniques (cf. art. 70, al. 2, LENu). Le Conseil fédéral et le DETEC 
ne dérogent pas à cette règle. Lors de procédures d'autorisation2, le Conseil fédéral ou le DETEC 
peuvent, le cas échéant, faire appel à des experts. 

 

                                                 

2 Les autorisations générales sont délivrées par le Conseil fédéral et les autorisations de construire et 
d'exploiter par le DETEC. 



Loi sur l’Inspection fédérale de la sécurité nucléaire  

Liste des destinataires 

1. Destinataires selon la liste de la Chancellerie fédérale 

Voir: http://www.admin.ch/ch/d/bk/recht/vernehmlassungen/Adressen.pdf

2. Autres destinataires 

- Nationale Genossenschaft für die Lagerung radioaktiver Abfälle 
- swisselectric 
- swissnuclear 
- Verband Schweiz. Elektrizitätswerke 
- Energieforum Schweiz 
- Nuklearforum Schweiz 
- Schweizerische Energiestiftung 
- Kontaktstelle Umwelt 
- Greenpeace Schweiz 
- Eidg. Kommission für die Sicherheit von Kernanlagen 
- Eidg. Kommission für Strahlenschutz und Überwachung der Radioaktivität 
- Eidg. Kommission für ABC-Schutz 

http://www.admin.ch/ch/d/bk/recht/vernehmlassungen/Adressen.pdf

	gesetz.pdf
	gesetz.pdf
	Section 1 Organisation et tâches
	Art. 1 Organisation
	Art. 2 Tâches


	Section 2 Organes de l'inspection
	Art. 4 Organes
	Art. 5 Conseil de l'inspection
	Art. 6 Directeur
	Art. 7 Organe de révision




	Section 3 Personnel
	Art. 8 Conditions d'engagement
	Art. 9 Caisse de pensions


	Section 5 Financement et budget
	Art. 10 Capital de dotation
	Art. 11 Émoluments et taxes de surveillance
	Art. 12 Indemnisation
	Art. 13 Trésorerie
	Art. 14 Réserves et provisions
	Art. 15 Présentation des comptes
	Art. 16 Responsabilité
	Art. 17 Exonération fiscale








	Section 5 Surveillance
	Art. 18

	Section 6  Dispositions finales
	Art. 19 Transfert des droits et obligations
	Art. 20 Transfert des rapports de travail
	Art. 21 Dispositions d'exécution
	Art. 22 Modification du droit en vigueur
	Art. 23 Référendum et entrée en vigueur







	bericht.pdf
	Section 1: Organisation et tâches
	Art. 1  Organisation
	Art. 2  Tâches
	Art. 3  Activités commerciales

	Section 2:  Organes de l'inspection
	Art. 4  Organes
	Art. 5  Conseil de l'inspection
	Art. 6  Directeur
	Art. 7  Organe de révision

	Section 3: Personnel
	Art. 8  Conditions d’engagement
	Art. 9  Caisse de pensions

	Section 4: Financement et budget
	Art. 10 Capital de dotation
	Art. 11 Émoluments et taxes de surveillance
	Art. 12 Indemnisation
	Art. 13 Trésorerie
	Art. 14 Réserves et provisions
	Art. 15 Présentation des comptes
	Art. 16 Responsabilité
	Art. 17 Exonération fiscale
	Section 5: Surveillance
	Art. 18  Surveillance

	Section 6:  Dispositions finales
	Art. 19 et 20 Transfert des droits et obligations ainsi que 
	Art. 22  Modification du droit en vigueur



